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01 Présentation du corps des 
administrateurs de la Ville de Paris

o Missions et parcours de carrière
o Chiffres clés 
o Formation
o Gestion
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Ø Les administrateurs exercent des fonctions supérieures d’encadrement, de direction, d’expertise ou de 
contrôle dans les services de la Ville (décret statutaire du 8 octobre 2007)

o Un niveau de responsabilités élevé, que ce soit en termes de pilotage des politiques publiques menées par la Ville et de 
management. 
L’accès au corps par la voie du tour extérieur est un mode de recrutement des futurs cadres dirigeants de la Ville de Paris, 
et plus largement de la fonction publique.

o Un parcours de carrière résolument dynamique et proactif :
- Diversité des postes occupés et des domaines métiers (au sein des 20 directions de la Ville), périmètre d’action et de  
responsabilités très large, représentant de sa direction en interne à la Ville ou représentant de la Ville de Paris en externe

- Mobilité statutaire obligatoire pour l’accès aux emplois fonctionnels de la Ville (sous-directeur, inspecteur de la Ville, 
directeur)

o Des compétences de leadership et d’innovation pour assurer des missions exposées et porter les projets à enjeux de la 
Ville

Présentation générale du corps des administrateurs de la Ville de 
Paris : missions, responsabilités et parcours de carrière
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Ø Chiffres clés

Ø Un tour extérieur organisé tous les 2 ans (4 administrateurs en 2022) et 3 administrateurs issus de l’INSP chaque 
année (conformément aux dispositions statutaires : 2/3 de promotions interne sur 2 ans)

Ø Une formation dispensée à l’INSP 
o Pour les administrateurs issus du concours externe et interne de l’INSP ainsi que les administrateurs issus du tour 

extérieur (cycle de perfectionnement du 1er février 2023 au mois d’août 2023 avant titularisation dans le corps)
o Réforme de la haute fonction publique : les mobilités entre les 3 versants de la fonction publique sont encouragées

Ø La gestion des administrateurs est assurée par la Mission Cadres Dirigeants 

Présentation générale du corps des administrateurs de la Ville de 
Paris, missions et parcours de carrière
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Présentation du tour extérieur 2022 :
o 4 postes ouverts
o Le dossier de candidature
o Nature des épreuves et attendus
o Calendrier
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1. Postes ouverts :

Ø 4 postes sont ouverts pour 2022 au TE des administrateurs de la Ville de Paris (arrêté d’ouverture publié au BOVP 
du 21/01/2022

Ø Les postes d’affectation seront déterminés à la fin du 1er semestre 2022 après sollicitation des directions sur leurs 
besoins et à l’issue d’un arbitrage par la Secrétaire générale

2. Dossier de candidature :

Ø Conditions d’éligibilité : être fonctionnaire et compter au 1er janvier 2022 de 8 ans de services effectifs dans un 
corps ou un emploi de catégorie A

Ø Les dossiers de candidature sont remis aux agents par les SRH des directions au sein desquelles ils sont 
affectés

Ø Le dossier doit être remis à la MCD au plus tard le 21 avril 2022, délai de rigueur (les directions ont été saisies en 
décembre 2021 sur cette procédure)

Présentation du tour extérieur 2022 : 



8

Ø Points d’attention : 
- Les candidatures présentées après le 21 avril minuit ne pourront être examinées (respect du principe d’égalité de 
traitement)
- La transmission des dossiers se fera obligatoirement par voie dématérialisée sous un seul fichier

3. Nature des épreuves :
- Un dossier de candidature composé des éléments suivants : 
o Une lettre de motivation
o Un CV
o Une rapport présentant une réalisation professionnelle

- Une épreuve orale d’une durée de 30 minutes permettant aux membres du comité de sélection d’apprécier les 
acquis de l'expérience professionnelle du candidat, au vu des éléments présents dans le dossier du candidat ; et 
l'aptitude du candidat à intégrer le corps des administrateurs de la Ville de Paris.

- Les attentes : démontrer sa capacité à exercer des fonctions supérieures, avoir de la hauteur de vue, être force de    
propositions, capacité à se projeter sur des fonctions d’animation et de pilotage des politiques publiques

Présentation du tour extérieur 2022
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4. Calendrier :

v Un comité de sélection (en cours de constitution) examinera les dossiers de candidature et établira la liste des 
candidats qui seront auditionnés le 1er juillet 2022

v Les auditions auront lieu du 11 au 13 octobre 2022

v La liste des lauréats sera arrêtée le 13 octobre 2022 au soir

v Formation à l’INSP : 1er février 2023

v Titularisation en qualité d’administrateur  de la Ville de Paris et affectation : 1er août 2023

Présentation du tour extérieur 2022



03 Préparation proposée par la Ville de 
Paris 
o Préparation à la constitution du dossier
o Préparation aux épreuves orales

Intervention des 2 formateurs,  Didier BACHELET et Florence BELLEMIN


